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1. Ordre du jour provisoire 

 Ouverture de la session 

1. Élection d’un(e) Président(e), d’un(e) ou plusieurs Vice-Président(e)s et d’un 
Rapporteur de la Conférence des Parties 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Approbation de la liste des observateurs 

4. Adoption du compte-rendu analytique de la cinquième session ordinaire de la 
Conférence des Parties 

5. Débat général sur la mise en œuvre de la Convention par les Parties 

6. Rapport du Comité sur ses activités et décisions à la Conférence des Parties 

7. Rapport du Secrétariat sur ses activités (2015-2017) 

8. Rapport du Secrétariat sur le suivi des recommandations du rapport de l’auditeur 
externe sur « la gouvernance de l’UNESCO et des entités, fonds et programmes 
rattachés » 

9. Rapports périodiques quadriennaux : transmission des nouveaux rapports et de 
l’édition 2015 du Rapport mondial 

10. Rapport du Secrétariat sur le Fonds international pour la diversité culturelle (FIDC) et la 
stratégie de levée de fonds 

11. Projet de directives opérationnelles sur la mise en œuvre de la Convention dans 
l’environnement numérique 

12. Futures activités du Comité 

13. Élection des membres du Comité 

 Clôture de la session 

 

2. PROJET DE RÉSOLUTION 6.CP 2 

La Conférence des Parties,  

1. Ayant examiné le document DCE/17/6.CP/2 ;  

2. Adopte l’ordre du jour figurant dans le document susmentionné. 
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